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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE 
D’OUZBÉKISTAN CONCERNANT LA PROMOTION ET LA PROTECTION 
RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS

La République turque et la République d’Ouzbékistan, ci-après dénommées les « Parties »,
Désireuses de renforcer la coopération économique entre elles, notamment en ce qui concerne 

les investissements effectués par les investisseurs de l’une des Parties sur le territoire de l’autre 
Partie,

Reconnaissant qu’un accord sur le traitement à accorder à ces investissements est propre à 
stimuler le flux de capitaux et de technologies ainsi que le développement économique des Parties,

Convenant que le traitement juste et équitable des investissements est souhaitable pour 
maintenir une structure d’investissement stable et une utilisation optimale des ressources 
économiques, et

Résolues à conclure un accord concernant l’encouragement et la protection réciproques des 
investissements,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. Définitions

Aux fins du présent Accord :
1. Le terme « investisseur » désigne :

a) les personnes physiques dont la condition de ressortissants découle de la législation 
applicable de l’une ou l’autre Partie ;

b) les sociétés, firmes ou associations professionnelles établies ou constituées dans le 
cadre de la législation de l’une ou l’autre des Parties et ayant leur siège sur le 
territoire de cette Partie.

2. Le terme « investissement », conformément aux lois et règlementations de la Partie hôte, 
comprend tout type d’actif, notamment, mais pas exclusivement :

(i) les parts, les actions ou toute autre forme de participation dans des sociétés ;
(ii) les rendements réinvestis, les créances monétaires ou tout autre droit à une 

prestation légitime ayant une valeur financière associée à un investissement ;
(iii) la propriété de biens mobiliers et immobiliers ainsi que tous les autres droits in 

rem, tels que les hypothèques, les privilèges, les gages et les autres droits 
similaires ;

(iv) les droits d’auteur, les droits de propriété industrielle et intellectuelle tels que les 
brevets, les licences, les dessins industriels, les procédés techniques, ainsi que 
les marques, le fonds de commerce, le savoir-faire et les autres droits similaires ;

(v) les concessions commerciales accordées par la législation ou par la voie 
contractuelle, y compris les concessions pour la prospection, la culture, 
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l’extraction ou l’exploitation de ressources naturelles sur le territoire de chacune 
des Parties tel que défini ci-après.

3. Le terme « rendements » désigne les montants produits par un investissement et 
comprend notamment, mais pas exclusivement, les bénéfices, les intérêts et les dividendes.

4. Le terme « territoire »

 comprend les frontières terrestres, les espaces maritimes et le plateau continental délimités 
d’un commun accord entre les parties concernées sur lesquels la Partie accueillant l’investissement 
exerce sa souveraineté ou sa juridiction conformément au droit international.

ARTICLE II. Promotion et protection des investissements

1. Chaque Partie autorise sur son territoire les investissements et les activités qui s’y 
rattachent, sur une base non moins favorable que celle réservée, dans des situations similaires, aux 
investissements réalisés par les investisseurs de tout pays tiers, dans le cadre des lois et 
règlementations de ce pays.

2. Chaque Partie accorde à ces investissements, une fois effectués, un traitement qui n’est 
pas moins favorable que celui réservé, dans des situations similaires, aux investissements de ses 
investisseurs ou à ceux d’investisseurs de tout État tiers, selon la formule la plus favorable.

3. Sous réserve des lois et règlementations des Parties relatives à l’entrée, au séjour et à 
l’emploi des étrangers :

(a) Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties sont autorisés à entrer et à séjourner 
sur le territoire de l’autre Partie aux fins d’y établir, développer, administrer ou 
conseiller un investissement auquel eux-mêmes, ou un investisseur de la première 
Partie qui les emploie, ont affecté ou sont en voie d’affecter un montant important de 
capital ou d’autres ressources.

(b) Les sociétés juridiquement constituées dans le cadre des lois et règlementations de 
l’une des Parties, et qui constituent des investissements d’investisseurs de l’autre 
Partie, sont autorisées à engager les cadres supérieurs et le personnel technique de 
leur choix, indépendamment de leur nationalité.

4. Les dispositions du présent article sont sans incidence sur les accords conclus 
ultérieurement par l’une ou l’autre des Parties :

(a) relatifs à toute union douanière existante ou future, toute organisation économique 
régionale ou tout accord international similaire ;

(b) portant entièrement ou essentiellement sur la fiscalité.

ARTICLE III. Expropriation et indemnisation

1. Les investissements ne peuvent être expropriés, nationalisés ou faire l’objet de mesures 
directes ou indirectes ayant des effets similaires, à moins que ces mesures ne soient prises dans 
l’intérêt public, sur une base non discriminatoire, contre le paiement dans les meilleurs délais, 
d’une indemnisation adéquate et réelle, dans le respect de la légalité et des principes généraux de 
traitement prévus à l’article II du présent Accord.
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2. L’indemnisation est équivalente à la juste valeur marchande de l’investissement 
exproprié avant que l’expropriation n’ait eu lieu ou qu’elle n’ait été rendue publique. 
L’indemnisation est versée sans délai et est librement transférable, comme prévu au paragraphe 2 
de l’article IV.

3. Les investisseurs de l’une ou l’autre des Parties dont les investissements subissent un 
préjudice sur le territoire de l’autre Partie du fait de la guerre, d’une insurrection, de troubles civils 
ou tous autres événements similaires, bénéficient de la part de cette autre Partie d’un traitement 
qui n’est pas moins favorable que celui accordé à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de 
tout pays tiers, selon la formule la plus favorable, pour ce qui est des mesures qu’elle adopte en 
rapport avec ces pertes.

ARTICLE IV. Rapatriement et transfert

1. Chaque Partie autorise de bonne foi tous les transferts afférents à un investissement, qui 
devront être effectués librement et sans retard indu en direction et en provenance de son territoire, 
et notamment le transfert des fonds suivants :

(a) Les rendements ;
(b) le produit de la vente ou de la liquidation de tout ou partie d’un investissement ;
(c) l’indemnisation prévue à l’article III ;
(d) les remboursements et les paiements d’intérêts découlant de prêts liés aux 

investissements ;
(e) les salaires, les traitements et autres rémunérations perçus par les ressortissants d’une 

Partie qui ont obtenu sur le territoire de l’autre Partie les permis de travail 
correspondants liés à un investissement ;

(f) les paiements découlant d’un différend relatif à un investissement.
2. Les transferts sont effectués dans la devise convertible dans laquelle l’investissement a 

été réalisé ou en toute autre devise convertible au taux de change en vigueur à la date du transfert, 
sauf accord contraire entre l’investisseur et la Partie hôte.

ARTICLE V. Subrogation exécutoire

1. Si l’investissement effectué par un investisseur d’une Partie est assuré contre les risques 
non commerciaux, suivant un régime établi par la loi, l’autre Partie reconnaît la subrogation de 
l’assureur, découlant des conditions du contrat d’assurance.

2. L’assureur n’est autorisé à exercer aucun droit autre que les droits que l’investisseur 
aurait été autorisé à exercer.

3. Les différends entre une Partie et un assureur sont réglés conformément aux dispositions 
de l’article VII du présent Accord.

ARTICLE VI. Dérogation

Le présent Accord ne déroge pas :
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(a) aux lois et règlementations, aux pratiques ou procédures administratives, ou aux 
décisions administratives ou judiciaires de l’une ou l’autre des Parties ;

(b) aux obligations juridiques internationales ;
(c) aux obligations assumées par l’une ou l’autre des Parties, notamment celles 

contenues dans un accord d’investissement ou une autorisation d’investissement, qui, 
dans des situations similaires, octroient aux investissements ou aux activités 
connexes un traitement plus favorable que celui accordé par le présent Accord.

ARTICLE VII. Règlement des différends entre une Partie et des investisseurs de l’autre Partie

1. Les différends entre l’une des Parties et un investisseur de l’autre Partie en rapport avec 
son investissement sont notifiés par écrit, de façon circonstanciée, par l’investisseur à la Partie 
bénéficiaire de l’investissement. Dans la mesure du possible, l’investisseur et la Partie concernée 
s’efforcent de régler ces différends de bonne foi, par voie de consultations et de négociations.

2. Si les différends ne peuvent être réglés de cette manière dans un délai de six mois suivant 
la date de la notification écrite dont il est question au paragraphe 1, le différend peut être soumis, 
comme l’investisseur en décidera :

(a) au Centre international pour le règlement des différends relatif aux investissements 
(CIRDI) créé par la Convention sur le règlement des différends relatifs aux 
investissements entre États et ressortissants d’autres États [si les deux Parties 
deviennent signataires de cette Convention] ;

(b) à un tribunal d’arbitrage ad hoc institué conformément au Règlement d’arbitrage de 
la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCl) 
[si les deux Parties sont membres de l’Organisation des Nations Unies] ;

(c) à la Cour d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale de Paris,
à condition que, si l’investisseur concerné a porté le différend devant les tribunaux de justice 

de la Partie qui est partie au différend, aucune décision définitive n’ait été rendue dans un délai 
d’un an.

3. Les décisions arbitrales sont définitives et contraignantes pour toutes les Parties au 
différend. Chaque Partie s’engage à exécuter la décision conformément à sa législation nationale.

ARTICLE VIII. Règlement des différends entre les Parties

1. Les Parties s’efforcent, de bonne foi et dans un esprit de coopération, de trouver une 
solution rapide et équitable à tout différend qui pourrait survenir entre elles en ce qui concerne 
l’interprétation ou l’application du présent Accord. À cet effet, les Parties conviennent d’engager 
des négociations directes et constructives afin de parvenir à une telle solution. Si les Parties ne 
parviennent pas à un accord en suivant la procédure susmentionnée dans les six mois suivant le 
début du différend entre elles, le différend peut être soumis, à la demande de l’une ou l’autre des 
Parties, à un tribunal arbitral composé de trois membres.

2. Dans un délai de deux mois après réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 
nomme un arbitre. Les deux arbitres choisissent, en tant que Président, un troisième arbitre qui est 
un ressortissant d’un État tiers. Si une des Parties ne nomme pas un arbitre dans le délai imparti, 
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l’autre Partie peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à cette 
nomination.

3. Si les deux arbitres ne parviennent pas à un accord sur le choix du Président dans un délai 
de deux mois suivant leur nomination, ce dernier est nommé à la demande de l’une ou l’autre des 
Parties par le Président de la Cour internationale de Justice.

4. Si, dans les cas visés aux paragraphes 2 et 3 du présent Article, le Président de la Cour 
internationale de Justice est empêché d’exercer cette fonction ou s’il est un ressortissant de l’une 
ou l’autre des Parties, le Vice-président procède à la nomination et si le Vice-président est lui-
même empêché d’exercer cette fonction ou s’il est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties, 
le membre de la Cour le plus ancien, qui n'est un ressortissant d’aucune des Parties, procède à la 
nomination.

5. Le tribunal dispose de trois mois à compter de la date de la sélection du Président pour 
convenir de règles de procédure conformes aux autres dispositions du présent Accord. En 
l’absence d’un tel accord, le tribunal demande au Président de la Cour internationale de Justice de 
déterminer les règles de procédure, compte tenu des règles généralement reconnues de la 
procédure d’arbitrage internationale.

6. Sauf accord contraire, toutes les demandes sont formulées et toutes les audiences ont lieu 
dans un délai de huit mois suivant la nomination du troisième arbitre et le tribunal rend sa décision 
dans les deux mois suivant la date des dernières demandes ou la date de la clôture des audiences, 
la date la plus tardive étant retenue. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. Ces décisions 
sont définitives et ont force obligatoire.

7. Les Parties se partagent équitablement les dépenses engagées par le Président et les autres 
arbitres ainsi que les autres frais de procédure. Le tribunal peut toutefois décider, à sa discrétion, 
qu’une part plus importante des dépenses soit prise en charge par l’une des Parties.

8. Un différend ne peut être soumis à un tribunal arbitral international au titre des 
dispositions du présent article, si ce même différend a été porté devant un autre tribunal arbitral 
international, conformément aux dispositions de l’article VII et que celui-ci n’a pas encore pris de 
décision définitive. Toutefois, cette disposition n’empêche pas l’ouverture de négociations directes 
et sérieuses entre les Parties.

ARTICLE IX. Entrée en vigueur

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification. 
Il reste en vigueur pendant une période de dix ans et le reste ensuite, sauf s’il est dénoncé 
conformément au paragraphe 2 du présent article. Il s’applique aux investissements existent au 
moment de son entrée en vigueur ainsi qu’aux investissements effectués ou acquis par la suite.

2. L’une ou l’autre des Parties peut, moyennant un préavis écrit d’un an donné à l’autre 
Partie, dénoncer le présent Accord à l’issue de la période initiale de dix ans ou à tout moment par 
la suite.

3. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit des Parties. Toute modification entre 
en vigueur une fois que les Parties se sont mutuellement notifié l’accomplissement de toutes les 
formalités internes nécessaires à son entrée en vigueur.

4. S’agissant des investissements réalisés ou acquis avant la date de dénonciation du présent 
Accord et auxquels le présent Accord s’applique, les dispositions contenues dans tous les autres 



I-56833

15

articles du présent Accord continuent à produire leurs effets pendant une nouvelle période de dix 
ans à compter de ladite date de dénonciation.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Accord.
FAIT à Tachkent, le 28 avril 1992, en deux exemplaires originaux en langue anglaise.

Pour le Gouvernement de la République turque :
HÍKMET ÇETÍN

Ministre des affaires étrangères

Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan :
UBAIDULLA ABDUKAZZAKOV

Ministre des affaires étrangères


